
Mon Approche 
Prévention

Agemetra vous propose un nouveau dispositif pour mener votre 
démarche de prévention des risques professionnels  

« Mon Approche Prévention, MAP ». 

Il vous permet notamment de réaliser votre document unique, de 
façon autonome, grâce à un outil simple d’utilisation, tout en étant 
accompagné à chaque étape par nos équipes. 

Vous commencez par compléter un autodiagnostic afin d’établir 
un premier état des lieux en matière de prévention. C’est une étape 
essentielle pour la mise en œuvre de notre accompagnement qui vous 
amènera jusqu’au plan d’action.  

L’accès à ce dispositif est compris dans votre cotisation et fait partie 
de notre offre de services.  
   
Vous souhaitez en savoir plus sur ce nouveau service ?  

Rendez-vous  sur :   
www.agemetra.org > Espace Prévention > Mon Approche Prévention

Pour toute question votre centre médical de rattachement est à 
votre écoute.  

Facilitez la mise en place de vos actions de 
prévention des risques professionnels.

https://www.agemetra.org/mon-approche-prevention/


Mon Approche Prévention (MAP)

Pour en savoir plus : www.agemetra.org

On ne plaisante pas avec la santé au travail.

Il suffit de vous connecter à votre 
espace adhérent pour y accéder. 
En cas de difficultés, vous pouvez 
contacter votre centre médical de 
référence. Retrouvez la liste de 
nos centres.

Ces informations sont complétées 
par le professionnel d’Agemetra 
lors d’une visite de votre 
entreprise. Elles permettent 
notamment la réalisation de la 
Fiche d’Entreprise.

Les informations précédemment 
recueillies facilitent la construction 
du DUERP*. Un de nos conseillers 
en prévention vous accompagne 
tout au long de la démarche. Pour 
plus de renseignements, contactez 
votre centre médical de référence. 
En complément, nous organisons 
régulièrement des ateliers 
d’information dédiés au 
Document Unique. 
*Document Unique d’Evaluation
des Risques Professionnels.
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5 étapes qui permettent de 
mieux connaitre votre activité 
et vos postes de travail.

Pour un premier état des lieux 
de prévention et un meilleur 
suivi de vos salariés.

Pour vous apporter une 
expertise et des conseils 
de prévention primaire.

Repérage des risques par 
les professionnels en
prévention santé au travail 
de l’Agemetra.

Formalisation de votre
démarche d’évaluation des
risques grâce à un outil simple 
d’utilisation.

Pour vous accompagner 
méthodologiquement et 
techniquement dans la 
réalisation de votre 
Document Unique et de votre 
plan d’actions de prévention.

https://pst-agemetra.medtra.fr/accueil.html
https://www.agemetra.org/nos-centres/
https://www.agemetra.org/nos-centres/
https://www.agemetra.org/ateliers-du/

